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SÉANCE DU 28 JUIN 2023

15 - BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS 2022

L’article L-2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le bilan des acquisitions et
des  cessions  immobilières  effectuées  par  des  communes  de  plus  de  2.000  habitants  et  par  les
établissements publics donne lieu, chaque année, à une délibération de l’assemblée délibérante, qui sera
annexée au compte administratif.

Dès lors, en application de ce dispositif législatif, le conseil municipal de la commune de Cherbourg-en-
Cotentin est appelé à délibérer tous les ans sur le bilan de ses opérations immobilières.

Considérant que ce bilan doit être annexé au compte administratif de la commune, Monsieur le Maire
rappelle  qu’au cours  de  l’année  2022,  la  commune a procédé  à  la  régularisation  de  quatorze actes
authentiques portant ventes, acquisitions ou constitutions de droits réels, à savoir : 

Cinq (5) cessions,  
Sept (7) acquisitions, dont (une)1 préemption,
Un (1) échange foncier,
Un (1) acte de résiliation de bail à réhabilitation.

Ventes amiables dont les actes ont été régularisés en 2022 : 

Les actes de vente de plusieurs immeubles, bâtis ou non, ont été régularisés, dont notamment :
• vente de terrains à bâtir à la communauté d’agglomération Le Cotentin dans les zones d’activité

de Bénécère et des Fourches ;  
• vente d’une parcelle au profit de particulier leur permettant de procéder à l’agrandissement de

leur jardin sur la commune déléguée d’Équeurdreville-Hainneville ; 
• vente amiable d’un ensemble immobilier (ancien local associatif et salle de réception) sis 3 rue de

la Cité sur la commune déléguée d’Équeurdreville-Hainneville ;
• vente de terrain à Normandie Aménagement pour la réalisation de la phase 3 de la ZAC Grimesnil-

Monturbert ;

Acquisitions amiables dont les actes ont été régularisées en 2022     :  

• acquisition  d’une  parcelle  de  terrain  à  bâtir  rue  de  Colmar  sur  la  commune  déléguée  de
Cherbourg Octeville,

• acquisition  d’une  parcelle  à  usage  de  parking  rue  Ingénieur  Leboeuf,  à  titre  gratuit  sur  la
commune déléguée de Cherbourg-Octeville, 

• acquisition de l’ancienne voie ferrée de Bagatelle pour la régularisation de la liaison cyclable  sur
la commune déléguée de Tourlaville ;

• acquisition d’un lot de copropriété Place de la Révolution, sur la commune déléguée de Cherbourg
Octeville 

• rachat  de  biens  immobiliers  compris  dans  le  Programme  d’action  foncière,  situés  sur  les
communes déléguées d’Equeurdreville-Hainneville (ZAC « Les Jardins de L’Agora) ;

• acquisition  auprès  de  l’État  de  parcelles  régularisant  l’élargissement  de  la  piste  cyclable  au
niveau de l’aérodrome militaire de Querqueville;

Il est précisé que depuis 2007, les acquisitions en vue de constituer des réserves foncières sont menées
par l’Établissement Public Foncier de Normandie, dans le cadre du programme d'action foncière.  Dans le
cadre de l’obligation annuelle de rachat, selon la convention signée avec l’EPF-Normandie, le plafond
financier du programme a été fixé à 4.600.000 €, avec une obligation de rachat du stock à hauteur de
460.000 € par an.



Autres actes régularisés en 2022 :

• régularisation d’un échange foncier prévu au terme du permis d’aménager du lotissement des
Mesliers sur la commune déléguée de Querqueville ;

• résiliation anticipée du bail à réhabilitation consenti à Presqu’île Habitat pour réhabilitation de la
maison sise 4 rue Mathieu,

Par ailleurs, une convention de partenariat avec la Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement de
Normandie a été conclue avec la ville, engendrant une recette d’environ 6.000 €/an.

Droit de préemption

Par ailleurs, Monsieur le Maire précise que 1 072 Déclarations d’Intention d’Aliéner (DIA) ont été déposées
en Mairie de Cherbourg-en-Cotentin au cours de l'année 2022, à savoir : 

• sur la commune déléguée de CHERBOURG-OCTEVILLE (129), 507 DIA ;
• sur la commune déléguée d’EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE (173), 204 DIA.
• sur la commune déléguée de QUERQUEVILLE (416),  58 DIA ;
• sur la commune déléguée de TOURLAVILLE (602), 242 DIA ;
• sur la commune déléguée de LA GLACERIE (203), 61 DIA ;

CHG OCT EQ-HLLE QUERQ. TOURL. LA
GLACERIE

Janvier 32 13 12 3 12 2
Février 30 2 23 6 16 2
Mars 31 15 20 7 22 4
Avril 39 7 12 4 26 7
Mai 39 8 21 5 28 8
juin 29 10 14 4 14 8
juillet 40 12 11 6 24 5
aout 28 5 17 3 25 6
Sept. 35 13 8 0 14 2
Oct. 26 11 29 9 25 6
Nov. 37 6 18 3 20 4
Déc. 27 12 19 8 16 7
TOTAL 393 114 204 58 242 61

Il faut souligner pour 2022, une baisse des mutations foncières sur le territoire, au plus bas depuis 2017
(2017 : 1110 ; 2018 : 1.229 ; 2019 : 1188 ; 2020 : 1203 ; 2021 : 1 302  ; 2022 : 1 072)

En  2022,  la  commune a  exercé,  par  délégation,  le  droit  de  préemption  urbain  dont  est  titulaire  la
Communauté d’Agglomération  du Cotentin  pour l’acquisition  d’un immeuble au cœur  de l’îlot  «  Boël
Meslin » pour la réalisation d’une liaison piétonne et la mise en valeur des « boels » comme identité du
centre-ville cherbourgeois.

Enfin,  Monsieur  le  Maire  rappelle  avoir  soumis  au  cours  de  l’année  2022  au  conseil  municipal  de
Cherbourg-en-Cotentin  35 délibérations,  concernant  ventes,  acquisitions,  commodats  et  autres
constitutions  de  droits  réels,  dont  un  état  récapitulatif  et  résumé  des  informations  essentielles  est
demeuré ci-annexé.

Le conseil municipal est invité à approuver le bilan joint en annexe.



Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 15h52 Nombre de votants : 53
Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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